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Cahors, le 15 Mars. 

LA POLITIQU 
DE CONCENTRATION 

Deux journaux, appartenant au parti op-
portuniste, viennent de donner leur avis sur 
la politique dite de concentration républi-
caine, c'est-à-dire sur la politique d'union 
avec les radicaux, suivie depuis deux ans. 
La Gironde a dit nettement son avis sur la 
composition des ministères, telle qu'elle se 
pratique depuis les élections de 1885. Elle 
déclare que cette conception d'un gouverne-
ment, empruntant ses divers éléments à 
toutes les fractions de la majorité, que cette 
conception d'un gouvernement « par les 
groupes », comme disait M. Léon Say au 
Sénat, est décidément usée. L'expérience 
est faite ; elle n'a abouti qu'à l'absence mê-
me de tout gouvernement. Pour sortir d'une 
situation aussi déplorable, il faut constituer 
un ministère « homogène », pris tout entier 
dansVunion des Gauches, c'est-à-dire dans 
le parti opportuniste. 

La République française s'exprime en 
termes plus réservés, mais elle soutient à 
peu près la même thèse. La semaine der-
nière, un des nouveaux collaborateurs de la 
République française, M. Alcide Dusolier, 
déclarait que « pour être un gouvernement 
durable, utile, réformateur, il fallait s'ap-
puyer sur les quatre cent-cinquante ou soi-
xante républicains de gouvernement ou de 
progrès que comptent, au bas mot, les deux 
Chambres ». Le rédacteur en chef du même 
journal était obligé de reconnaître, samedi, 
que « la politique dite de concentration, 
était décidément pratiquée contre ses amis » 
et que les radicaux en tiraient surtout les 
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Le Forban 
PAR "WILLIAM A LARD 

gros avantages. C'est ainsi que dans l'Aube 
et dans l'Yonne, le gouvernement avait ou-
vertement favorisé les candidats d'Extrême-
Gauche, et que les collègues les plus in-
fluents de M. Goblet étaient très disposés à 
appuyer un radical dans le département de 
la Haute-Garonne. 

M. Joseph Reinach a des paroles très du-
res pour cette méthode de concentration ré-
publicaine : « C'est là, dit-il, une politique 
de décomposition ! Nous comprenons très 
bien qu'elle soit du goût des habiles de l'in-
transigeance ; elle leur livre les armes du 
pouvoir ; elle les délivre de la responsabilité 
d'un pouvoir qu'on diminue et déconsidère 
à plaisir. Mais pour ceux qu'on sacrifie sans 
cesse aux exigences et aux rancunes de 
l'Extrême-Gauche, c'est là une politique de 
dupes. Nous n'en sommes pas. » 

Nous nous faisons un devoir de repro-
duire ces excellentes paroles, et de noter ces 
bonnes intentions. Il n'y a pas très longtemps 
que M. Reinach et bien d'autres opportu-
nistes tenaient un tout autre langage; aux 
dernières élections, notamment, ils n'ontpas 
hésité à appuyer de toutes leurs forces et à 
mettre toute leur influence à faire triom-
pher des candidatures radicales, voire même 
révolutionnaires, commecelles de MM. Bas-
lyet Camélinat à Paris Aujourd'hui que 
les exigences de l'Extrême-Gauche devien-
nent de plus en plus pressantes, ils s'aper-
çoivent qu'ils ont pratiqué une « politique 
de dupes ». Il n'est jamais trop tard pour 
reconnaître ses erreurs. 

Nous avions eu déjà l'occasion de cons-
tater ce commencement d'évolution qui pa-
raissait s'accomplir parmi les membres de 
l'union des Gauches, dans le sens d'une po-

CHAPITRE VIII 
LA TAVERNE DES FRANCS-BALEINIERS 

— Oh 1 moi, répondit le déserteur, qui ne vou-
ait point avoir l'air d'un affamé, moi j'arrive de 
'intérieur. On doit me donner le commandement 
d'une goëletle sur la côte. 

~- On doit... ? fit un loustic en souriant. 
.— Mèmemenl, ajouta le frère de la côte sans 

sourciller, que l'on voulait jne faire passer un 
compromis ce malin. Mais ie veux les voie ve-
nir ! J 

Notre gaillard vous débita cela avec tellement 
n aplomb, que le plus incrédule fut forcé de l'ava-
er- Son grappin était jeté; il n'en voulait pas da-

vantage. 

Le surlendemain, il retrouva quelques-uns de 
ces matelots à terre... par hasard ! De vieux 
amis déjà ! Il paya la première tournée, en ayant 
soin de laisser payer les autres, bien entendu. — 

es taverniers seuls savent combien les tournées 
se^multiplient facilement ! — Puis il leur donna 
, v,g°ureuses poignées de main; si bien qu'il ne 
Ies 'âcha plus. 

Quinze jours après, au départ du navire, deux 
°mmesmanquaient à l'appel! 

6 rère de la côte, et nous dirons en passant 

litique modérée. Mais à côté du courant 
anti-radical, il en existe un autre dans ce 
même parti, qui continue à s'orienter vers 
l'Extrême-Gauche avec la même persistance. 
M. Ranc, par exemple, est d'un avis abso-
lument opposé à celui de la Gironde et du 
journal où il collabore le plus assidûment, 
la République française, ce qui est assez 
piquant. L'article de M. Joseph Reinach, 
auquel nous venons de faire allusion, n'était, 
semble-t-il, qu'une réponse à un autre arti-
cle de M. Ranc, paru dans le Matin. C'est 
dans ce journal, en effet, que M. Ranc a 
continué d'exposer, avec une indépendance 
qu'il ne rencontre pas ailleurs, ses idées sur 
la politique. Et il ne se gêne pas pour y 
préconiser, chaque semaine, la politique de 
concentration républicaine. Vendredi il s'est 
élevé avec force contre toute idée de rupture 
avec M. Clémenceau. lia déclaré qu'il ne 
s'associerait jamais à une « campagne de 
modérantisme », et il a traité de « chimé-
rique • le gouvernement réclamé par la 
Gironde. « C'est là, a-t-il dit, une politique 
de casse-cou. Je n'en suis pas. » 

* 

Nous savons donc aujourd'hui que M. 
Reinach n'est pas pour la « politique de 
dupes » et que M. Ranc « n'est pas » pour 
la politique de résistance contre le radica-
lisme, ce qui revient à dire qu'ils sont d'un 
avis absolument différent sur la conduite 
que doit tenir le parti auquel ils appartien-
nent. Nous verrons auquel de ces deux jour-
nalistes l'union des Gauches donnera rai-
son ; nous verrons si elle continuera à pra-
tiquer son ancienne méthode de « concen-
tration républicaine », ou si elle préférera 
se joindre résolument aux modérés, qui pré-
conisent une rupture bien nette, sans ar-
rière pensée, avec le radicalisme. 

LA CRISE AGRICOLE 
Le ministère des finances vient de faire 

distribuer à MM. les députés et sénateurs, 
son bulletin de statistique, livraison de fé-
vrier 1887. Ce document contient des ren-
seignements fort intéressants sur la crise 
commerciale, industrielle et agricole en 
Angleterre. La commission anglaise, chargée 
de la recherche de cette crise, a terminé ses 
travaux et formulé ses conclusions. Les dé-
posants entendus par la commission sont gé-
néralement d'accord sur les points suivants : 

1° Le commerce et l'industrie du pays se trou-
vent dans une situation qu'on peut véritablement 
qualifier d'état de crise ; 

2° Celte crise se traduit par la réduction et dans 
certains cas par l'absence des profils, avec diminu-
ion correspondante de travail pour les classes 

laborieuses ; 
3° Il n'y a eu de réduction sensible, ni sur la 

masse des échanges, ni sur le montant du capital 
qui y esl engagé, bien que ce dernier ait été dans 
beaucoup de cas déprécié ; 

4° La crise a commencé vers l'année 1875, et 
sauf une courte période de prospérité, qui se mani-
festa dans certaines branches d'industrie de 1880 à 
1883, elle s'est développée à peu près uniformé-
ment, affectant d'une manière générale le commerce 
et l'industrie du pays, mais plus spécialement les 
branches qui touchent à l'agriculture. 

Quant aux causes de la crise, la commis-
sion anglaise en indique plusieurs : 

1° Surproduction. Cette cause est admise aussi 
chez nous ; 

2° Une baisse continuelle des prix causée par ia 
plus value de l'étalon monétaire. Peut-être pourrait-
on dire de celte dernière cause, qu'elle est assez 
nuageuse ; car il serait difficile de dire, croyons-
nous, si c'est la baisse des prix qui vient de la plus 
value de l'étalon monétaire, ou si c'est la plus value 
de l'étalon monétaire, qui vient de la baisse des 
prix; 

3° L'influence des tarifs et des primes des pays 
étrangers et la politique commerciale restrictive de 
certains états, limitant les débouchés; 

qu'on le nomme ainsi aujourd'hui un peu parce 
qu'il roule d'une plage à l'autre, beaucoup parce 
qu'il n'a jamais un sou vaillant. (Il est à la côte, 
disent les matelots en parlant d'un individu dont 
la bourse est à sec.) Le frère de la côte, disons-
nous, n'était donc plus seul ; il avait deux compa-
gnons. 

— Voil&, dit-il en se frottant les mains, nous 
pourrons louvoyer maintenant! 

Mais les matelots sont comme les nuages ; ils 
vont où y à. le vent : un jour, survint un orage qui 
dispersa le trio; et, comme les enfants de Noé ja-
dis, les voilà courant le monde, faisant des adep-
tes. 

Le premier rend à d'autres navires !e même 
servkequ'à son petit pays ; les deux autres imi-
tent le premier qui les a débauchés; ainsi de 
suite. 

Petit à petit, le nombre des frères de la côte 
augmenta. 

Ils inondèrent les ports, infestèrent les coupes-
gorges. Aujourd'hui ils se rembarquent, déser-
tent encore... bref, ce sont des chenapans. Le 
meilleur ne vaut pas le diable. 

Au demeurant, hardis et mous à la fois, insou-
ciants, mais capables de tout oser dés qu'i's sen-
tent de l'argent. Seulement, pour en faire quelque 
chose, il faut les bien connaître. Ces gaillards-
là ne supportent pas toute espèce de muselié-
res. 

Les baleiniers recrutaient souvent leurs hommes 
parmi eux. Aujourd'hui les enrôler est plus diffi-
cile. La pêche est pauvre. Il faut aller dénicher 
la baleine dans les glaces du pôle où elle se réfu-
gie. Diable ! il fait trop froid. 

Revenons à la taverne des francs-baleiniers 
maintenant. C'était une vaste salle, Irès-basse de 
cerveau, à peu près carrée. Sur la chaux, qui ba-
digeonnait les murs, on pouvait lire des choses 
obscènes, écrites dans toutes les langues du globe. 
Eu face de la porte, servant de comptoir, un ba-
hut, sur lequel mesures et blocs d'élain étalaient 
leur panse rebondie. Au-dessus de ce meuble 
vermoulu, une guitare, riche de trois cordes, ac-
crochée aux dents d'une scie d'espadon. Dans un 
coin, un hamac suspendu, les deux bouts accro-
chés au même clou. 

Tout cela sentait la fumée, l'orgie. Les tables 
étaient délabrées. Chaises ou bancs, tout boitait. 
On marchait sur une terre glaise humide, toujours 
glissante comme la rue ; une lampe à trois becs, 
suspendue au plafond par un fil de fer, éclairait 
ce bouge. 

Au moment où commence notre récit, la nuit 
tombait. Eclairée de face par la lumière tremblo-
tante d'un réverbère voisin, l'hôtesse, sur le seuil 
de sa porte, regardait les passants. C'était une 
jeune femme de vingt trois ans à peine, d'une 
taille au-dessus de la moyenne, et jolie autant 
qu'on en pouvait juger su premier coup d'œil. Son 
jupon bariolé, très-court, laissait voir une jambe 
d'une finesse, d'une régularité parfaites ; un cré-
pon de chine rouge venait croiser SHS bouts sur sa 
poitrine ; elle avait les bras nus jusqu'au-dessus 
du coude, et un serpent d'argent s'enroulait 
autour de son poignet gauche en forme de brace-
let. 

Ses chev< ux d'un noir magnifique retombaient 
en deux gosses nattes sur ses épaules. Ses sour-
cils s'allongeaient en arc d'ébène au-dessus de ses 

yeux, que la fatigue, sans doute, soulignait de 
noir. 

A la voir ainsi, souriante, un peu pâle, la pru-
nelle rayonnante, nul n'aurait soupçonné que ce 
fût là l'hôtesse éhontée, la sirène des francs-ba*-
leiniers. Il semblait que l'orgie n'eût pas osé im-
primer sur ce visage son cachet indélébile , 
et que leur fraîcheur de vingt ans ne dût ja-
mais abandonner ces lèvres, tant de fois prosti-
tuées I 

Le poing gauche sur la hanche, elle attendait 
son monde !... 

Deux minutes à peine s'étaient écoulées , 
qu'un grand gaillard, bien découplé, s'arrêta de-
vant elle. 

— Mille tonnerres ! dit-il en avançant le cou, 
voici un poi l de relâche. Et à en juger par ce joli 
pilote , la passe doit êlre aussi facile qu'elle 
est engageante... Ohé, la belle fille, savez-
vous bien qu'il fait chaud ! Ne faites pas atten-
tion. 

11 entra en s'eventant. 
— Que puis-je vous offrir, caballero ? dit la jeu-

ne femme avec un sourire. 
— D'abord, répondit l'inconnu en tirant une 

vieille pipe de son béret, passez-moi cette petite 
fantaisie. 

Il battit le briquet, alluma son brûle-gueule, 
c'est le mot, et la taverne commença à s'emplir de 
fumée. 

— Maintenant, reprii-il, excusez-moi, ma belle 
enfant, si je mets ce hamac dans une position plus 
convenable avant de me l'offrir. 

(A suivre). 
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~—-4° Concurrence étrangère que l'Angleterre com-
mence à ressentir chez elle, aussi bien que sur les 
marchés neutres ; 

5° Accroissement des taxes locales, et d'une 
manière générale des charges de l'industrie ; 

6° Législation relative à l'emploi du travail dans 
les entreprises industrielles ; 

7° Infériorité de l'instruction technique que pos-
sèdent les ouvriers dans les pays étrangers. 

Nous reviendrons sur ce sujet, mais il 
nous a paru utile de faire ressortir dès 
maintenant, combien les causes de la crise 
anglaise ressemblent à celles qui ont engen-
dré le malaise sur le continent et notam-
ment en France. 

INFORMATIONS 
Élections sénatoriales.— Deux élections 

sénatoriales ont eu lieu dimanche. En voici les ré-
sultats : 

SAONE-ET-LOIRE 

MM. Félix Martin, anc. dép. rép. 888 voix (élu). 
Chezeville, réactionnaire. . . 374 — 

HAUTE-MARNE 

MM. Danelle-Bernardin, dép. rép. 423 voix (élu). 
De Montrol, libéral 54 — 

Un congrès européen. — Le Temps 
reçoit la dépêche suivante de Vienne : 

« A titre de curiosité, je dois vous signaler les 
bruits qui courent, mais qui n'ont — on peut s'en 
convaincre à première vue — aucun fondement. 

» On parle d'abord de la réunion d'un congrès 
européen pour régler la question bulgare. La chose 
n'est pas impossible, mais on ajoute que M. de Bis-
marck aurait l'intention d'en déférer la présidence 
au Pape et que toutes les questions européennes y 
seraient tranchées, après quoi on procéderait à un 
désarmement général. C'est une véritable imagina-
tion. » 

Mobilisation. — Il est inexact, contraire-
ment à l'assertion d'un journal du matin, que le 
ministre de la guerre ait donné l'ordre de mobiliser 
le 11" corps d'armée, dont le siège est à Nantes. 

Catastrophe de Belfort. — L'atelier de 
chargement des projectiles dans lequel s'est pro-
duite l'explosion, était composé de 25 hommes. 
9 ont succombé sous le coup ou des suites de leurs 
blessures; 8 ont été blessés; les 8 autres ont pu 
s'échapper sains et saufs. Parmi ces derniers, se 
trouve le sous-chef artificier Colin, qui s'est parti-
culièrement distingué au sauvetage des blessés et 
auquel le ministre de la guerre vient de décerner la 
médaille militaire. Le général Boulanger a également 
décerné la médaille militaire aux artificiers dont les 
noms suivent : MM. Plançon, qui a eu l'avant bras 
amputé ; Maillot, qui a perdu l'œil gauche ; Auber-
tin etDulberra, qui ont reçu plusieurs blessuree. 

Pensions civiles. — Les députés vien-
nent de recevoir communication de l'avis pré-
senté par M. Wilson, au nom de la commission du 
budget, sur la proposition Remoiville, concernant 
le tarif des pensions civiles. 

M. Wilson, fait «bserver que la proposition im-
poserait au Trésor une charge de 191,389 francs ; 
cette charge atteindrait au bout de la 6m« année le 
chiffre de 2 millions 204,752 francs. Le rapporteur 
déclare en terminant, qu'il ne serait pas opportun 
d'accueillir la proposition de M. Remoiville. 
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PAR JULES DE GASTYNE 

QUATRIEME PARTIE 
La revanche de Wilhelmine 

VI 
NUIT D'AGONIE 

Que ne l'avait-elle fait la veille t 
Que n'avait-elle essayé de franchir le mur avec 

lui ! Peut-êtrel'aurait-elle sauvé... ou du moins, 
si elle devait mourir aussi, elle serait morte sur 
lui... et leur sang se serait mêlé... 

Et sa mère qu'elle oubliait !... Sa mère qu'il 
fallait sauver... 

Elle n'avait pas même le droit de se laisser 
mourir. 

On devine les tortures qui déchiraient la pau-
vre jeune fille et se parlagaienl son cœur, qu'elles 
mettaient en lambeaux. .. 

L'anxiété qui la poignait ne pourrait être 
comparée qu'à celle de Jésus dans le jardin des 
Oliviers... 

Onze heures sonnèrent, puis minuit. 
Elle poussa un cri, et elle s'affaissa de nou-

veau sans connaissance au pied de son lit. 
Elle n'en pouvait plus douter, Fabrice était 

mort ! 
Deuxjours après, le comte était chez lui avec 

Gaudru, quand une dépêche de Marguerite leur 

Carlistes. — Le Gaulois assure que Don 
Carlos réorganise son parti en Espagne. 

Tremblement déterre. — Une secousse 
de tremblement de terre a été ressentie dimanche à 
Piz (Navare). U n'y a aucune victime. 

Attentat contre le Czar. — Le Standard 
annonce un nouvel attentat contre le czar. 

La santé de l'empereur Guillaume.— 
On mande de Berlin à la Correspondance de 
Vienne : 

L'empereur est placé sous la surveillance continue 
du docteur Tirmann, qui exécute scrupuleusement 
les ordonnances du docteur LeutholJ. Le docteur 
Tirmann couche dans une chambre contiguë à celle 
de l'empereur, dont la porte reste ouverte en cas 
d'accident ou de complications graves. 

De l'avis unanime des médecins, l'empereur 
s'éteindra tout à coup, au moment où l'on s'y atten-
dra le moins, et ce dénouaient fatal peur arriver 
d'un moment à l'autre. 

Chemins de fer 
Il est DD fait qui a passé trop inaperçu lors 

des derniers tremblements de terre qui ont af-
folé le Midi et qui prouve, UDe fois de plus, la 
paissante organisation de nos Compagnies de 
chemins de fer : c'est la rapidité avec laquelle 
la Compagnie de Lyou a pu embarquer tous les 
étrangers, pris de pan'qne, qui s'enfoyaieol loin 
des lieux du désastre. Notre devoir est de le 
signaler et ce n'est que justice. 

Après avoir visité tous les travaux d'art et 
s'être convaincus que leur solidité ne laissait 
rien à désirer, les ingénieurs de l'exploitation 
ont organisé des traiû3 rapides qui ont, en quel-
ques jours, emmené plus de 50,000 personnes. 
Ce tour de force a été exécuté sans que le ser-
vice ordinaire fût en rien ralenti. 

Quelle conclusion faut-il tirer de ce fait si 
simple, qui démontre, d'une façon irréfutable, 
l'organisation à la fois si savante et si souple des 
Compagies françaises ? 

C'est que les grandes Cies savent se montrer 
à la hauteur de lonles les circonstances, prévues 
ou imprévues, et que leurs agents, soumis k une 
forte disc:pline, animés par l'esprit du devoir, 
sont capables, toutes les fois que les événements 
le demandent, de se surmener dans on but phi-
lantropique ou patriotique. 

CHRONIQUE LOCAL 
ET RÉGIONALE 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
regret la mort do commandant Foulon, du 7e de 
ligne. C'était un des officiers supérieurs les plus 
distingués; sa perte sera vivement ressentie. 

M. le commandant Foulon avait les plus beaux 
états de service : 

Campagnes : d'Orient, d'Italie, d'Allemagne. 
Deux citations à l'ordre de l'armée du Rhin. 
Deux chevaux tués sous lui en 1870 ; il était 

alors attaché à l'état-major du général deCissey. 
Officier de la Légion d'honDeur ; officier d'A-

cadémie. 
Décoré de la médaille d'Italie. 
Chevalier du Midjidié; Chevalier de l'ordre 

arriva. 
II jeta sur son complice un regard de triom-

phe. 
— Eh ! bien, fit-il, avais-je raison ? 
— Qu'y a-t-il ? demanda Gaudru. 
— Lisez I 

Il lendit au banquier le papier bleu. 
Le financier le parcourut sans comprendre. 
M. de Grûber et Marguerite employaient une 

clef pour correspondre. 
— Vous voulez que je vous la traduise ? dit le 

comte en riant. 
— Eh bien, Marguerite m'apprend, fit M. de 

Crûber, que Wilhelmine esl devenue raisonnable. 
Elle ne veut pas rester une minute de plus dans 
la maison maudite, où elle meurt d'ennui et de 
peur. Chaque bruit lui donne des attaques de 
nerfs.et elle est prête à tous les sacrifices. Est ce 
assez significatif ? ajouta M. de Grûber, tout fier 
du résultat obtenu. 

— Je ne dis pas, murmura le banquier. Mais 
je ne suis qu'à demi rassuré... Deux meur-
tres.. . 

— Deux meurtres rèslés ignorés, ça ne compte 
pas ! fit légèrement le comte... Puis se sont deux 
Français, que nous importe ? 

Gaudru secoua la tête. 
— On n'a pas encore retrouvé le cadavre de 

l'officier, dit-il. 
— Preuve que nous l'avions bien caché, répli-

qua le comte. Et le découvrirait-on aujourd'hui, 
qui peut nous soupçonner ? 

Cela sera classé sous la rubrique : Attaque 
nocturne. J'ai eu soin de vider les poches. 

M. de Crûber, sans autre explication, comman-

du mérite d'Espagne. 
Le commandant Foulon était né à Brionne 

(Eure), le 18 septembre 1834. 
Ses obsèques auront lieu jeudi, 17 courant, 

à 10 heures. 

Nécrologie. — Nous apprenons one 
triste nouvelle : M. H. André, ancien proviseur 
du Lycée, ancien inspecteur d'académie à Ca-
hors, est mort, vendredi, dans sa propriété de 
Blasac, commune de Vire. 

M. André laisse une mémoire respectée et 
nous nous faisons un devoir de publier le dis-
cours que M. Deloucle, conseiller général do 
cautoo, a consacré à sa vie laborieuse et si ho-
norable. 

M. Deloncle a parlé en ces termes : 

Messieurs, 

« Peu d'hommes arrivent au terme, contents 
d'eux-mêmes, et résignés à mourir. » 

C'est par cette pensée, d'une justesse saisis-
sante, que M. André commençait, il y a quinze 
ans, son livre Nos Maîtres : monument élevé par 
sa piété filiale aux grands éducateurs de l'hu-
manité. 

Ce n'est pourtant pas à lui-même que peut 
s'appliquer cette maxime philosophique, d'une 
vérité un peu décourageante, à lui que sa vie de 
travail et de devoir pouvait justement satisfaire 
et affranchir de tout remords, comme de tout re-
proche, à l'heure de la mort. 

Né à Pézenas, en 1811, d'une famille modeste, 
Hilaire André eut, comme les hommes sans for-
tune, les débuts laborieux et difficiles qui trem-
pent virilement le caractère pour les épreuves 
inévitablement réservées à tout chef de famille. 

Ses études faites et encore très jeune, il entra 
dans l'université de France et y fit toute sa car-
rière, dans cette période incomparable de son 
histoire, où ses grands maîtres s'appelaient Gui-
zot, Villemain, Cousin, Falloux, Duruy. 

Successivement professeur de rhétorique, prin-
cipal de Collège, proviseur de Lycée, inspecteur 
d'Académie de première classe, exerçant ainsi 
des fonctions doublement délicates, où la direc-
tion de l'enseignement s'ajoute aux soins d'une 
administration très complexe, M. André se pro-
digua à tout et à tous avec un zèle, un tact et un 
dévouement, admirés sans réserve et dont ce dé-
partement en particulier, témoin de ses derniers 
efforts, n'a pas perdu, ne perdra pas le souvenir. 

Attaché à notre pays par son alliance avec 
une des familles qui l'honorent le plus et dont le 
nom brille dans nos fastes militaires et mariti-
mes, c'est ici, dans cette demeure, qu'il se plut à 
embellir, qu'il prit sa retraite en 1875. Retraite 
studieuse et féconde où, en élevant fortement ses 
cinq enfants, il consacra ses loisirs à publier ses 
trois volumes sur Nos maîtres d'hier et d'au-
jourd'hui. 

Cet ouvrage est comme une galerie des grands 
hommes, écrivains, penseurs ou pédagogues qui, 
depuis l'antiquité jusqu'à notre époque, ont, par 
une suite incessante de progrès et de travaux, 
élevé l'enseignement public à la hauteur qu'il 
occupe aujourd'hui. Ils y sont étudiés dans leur 
rôle historique, leurs oeuvres et leurs méthodes 
avec une rare et consciencieuse sagacité. 

M. André pouvait être fier de ces beaux livres, 
appréciés du reste flatteusement par des maîtres 
tels que Patin et Egger et qui témoignent à la 
fois de sa profonde érudition, de sa haute valeur 
professionnelle et de son remarquable talent d'é-
crivain. 

da d'atteler et se fit conduire à la pension alle-
mande. 

L4, Wilhelmine lui confirma la dépêche de 
Marguerite. 

fclle était résolue à épouser Gaudru. 
— Il faut un mois pour remplir les formalités, 

dit le comte.., Voulez-vous que nous fixions le 
mariage dans un mois ? 

— Un mois, soit, répondit doucement la jeu-
ne fille, quoique ce soit bien long I 

M. de Crûber regarda avec étonnement la fille 
de la marchande d'oranges, se demandant à quel-
le pensée secrète elle obéissait. 

Le visage de l'enfant était candide et calme. 
La défiance du comte s'évanouit. 

VII 

LA VISION 

Un mois s'est écoulé... 
L'appartement de la rue Pierre-Charron est en 

fête. 
Les fleurs encombrent le salon et l'anticham-

bre... Des voitures de maître sont alignées le 
long du trottoir jusqu'à l'avenue... 

Tous les journaux ont annoncé aux Parisiens le 
mariage qui allait être célébré entre M. Anatole 
Gaudru, fils du banquier bien connu de la rue 
Richelieu, et Mlle Wilhelmine de Crûber, fille 
du comte do Crûber, attaché à l'ambassade d'Al-
lemagne à Paris. 

Les millions devaient être de la fêle, ont ajoulé 
les chroniqueurs, car on parle, du côté de la jeu-
ne fille, d'une fortune considérable léguée par un 
oncle d'Amérique et que le mari doit trouver 
dans la corbeille. 

Faut-il s'étonner que les fils d'un tel 
soient jaloux de suivre ses traces, que l'u

n
 <j' ^ 

ait déjà vaillamment conquis ses grades 
l'armée, et le plus jeune dans cette Université 
où il retrouvera les nobles traditions paternelle^ 

Les éminentes fonctions qu'avait occupées M 
André n'avaient rien oté au charme de sa rao 
destie, à l'aménité de son caractère et à l'exq

U
i
s
" 

bienveillance de son accueil ; aussi se concilia-^ 
il, aussitôt qu'il s'y fixa, dans cette commune d" 
Vire, une popularité légitime et durable, dont 
chaque élection lui renouvela l'éclatant t'êmoi 
gnage. ♦ 

Je suis certain d'être l'interprète de son res 
pectable maire, qui perd un collègue d'élite et 
de son conseil municipal, où il laisse un irrép

a 
rable vide, en exprimant publiquement les re" 
grets et la douleur de la population tout entière 

Je n'avais d'autre titre que mon estime et nu 
respectueuse sympathie pour vous, cher Monsieur 
André, pour vous rendre ce suprême homma»e 
Il est bien insuffisant, je le sais, mais votre mé-l 
moire n'en avaifpas besoin pour rester chez 
ceux qui vous ont connu, précieuse et vénérée 
et c'est dans ce sentiment que je vous adresse' 
du fond du cœur, ce dernier adieu I 

Bal des chasseurs, — Les fêtes de 
charité organisées par les chasseurs étant termi-
nées, la commission dans sa dernière réunion a 
définitivement arrêté ses comptes. 

De cette liquidation, il a résulté an excédant 
de recettes de quinze cents francs environ. 

Ce beau résultat, qui dépasse toutes ses e*pi 
rances, elle le doit au zèle et au dévouement de 
la population cadorcienne. 

Aussi nous cbarge-t-elle d'exprimer ici à lot-
tes les personnes qui ont bien voulu lui prêter 
un concours aussi gracieux qu'utile, sa profonde 
reconnaissance et ses remerciements bien sincè-
res. 

Il loi reste encore à accomplir la partie la 
plus importante de sa tâche, nous voulons par-
ler de la distribution des secours aux pauvres, 

Nous souhaitons que cette distribution soit 
faite avec la plus grande impartialité el l'atten-
tion la plus minutieuse. 

Comme ces secours seront donnés en nature, 
nous eogageons les personnes qui désireraient 
fournir soit du bois soit do pain, à faire parve-
nir leur demande et leurs conditions à la Mairie 
de Cahors, pour être remises à la commission. 

Nota béné. — Tous les lots de la tombola 
n'ayant pas été réclamés, nous prévenons le pu-
blic qoe la commission a décidé de faire vendre 
aux enchères publiques, tous ceux qui n'auraient 
pas été retirés avant lundi prochain 21 courant. 
Nous engageons donc les personnes porteurs de 
numéros gagnants, à réclamer leurs lots avant 
celte époque. 

Archéologie. — Dimanche soir, l'émi-
nent archéologue, Mgr Barbier de Montaulla 
fait à la Société archéologique de Montauban 
une conférence des plus intéressantes sur la dé-
couverte 'a Alby, dans la Cathédrale, de pré-
cieuses reliques de Sainte-Cécile. 

Celle découverte a soolevé dans la capitale 
de l'Albigeois et dans le monde religieux one 
discussion très intéressante, relative à l'identité 
des reliques. 

Mgr Barbier de Montault, qui avait reçu mis-
sion de Mgr de Fonieneau, archevêque d Alby, 

D'un autre côté, comme on ignore la fortune 
de Gaudru, on accorde aussi une dot formidable* 
M. Anatole, bien connu des clubmen et des tuafis-
tes, une personnalité parisienne que, une per-
sonnalité parisienne qui, etc.. Bref, touslessa-
lamalecs usités en pareille circonstance. 

Une chroniqueuse mondaine a même refait à 
celte occasion un mot qu'elle a placé, depuis, 
une cinquantaine de fois et qui avait déjà servi à 
peu près autant. 

Faisant allusion à la richesse peu ordinaire des 
deux fiancés, elle a dit : « Ce n'est plus une al-
liance, mais un alliage. » ., 

Bref, cette union est devenue ce qu'on appel'9 

un événement à sensation dans le high lif0. 

Le mariage civil doit être célébré dans quelques 
jours, et nous en sommes à la soirée du contra 
à laquelle ont été invitées toutes les sommités aa 
monde officiel, le comte de Crûber ayant voulu 
profiter de cette occasion pour donner une gra^ 
de soirée, — qui doit être suivie de soupe1", 
bal, cotillon, etc. . . 

Le dîner, auquel les intimes seulement avaie 
été conviés, vient de finir ; on passe dans les s 
Ions brillamment éclairés, et l'arrivage comme -

^Wilhelmine, en toilette rose pâle, sur laque^
8 

court une girlande de boulons de roses moussu ̂  
d'un goût exquis, se tient à côté de sou pere> 
poitrine chamarrée de ses ordres mulliplef- ^ 

Gaudru fils, le plastron vaste orné d'un DOU 

large, vêtu d'un habit doublé de soie blanc ^ 
chaussé d'escarpins mats, à la dernière mode 
moment, papillonne autour d'eux. 

(A suiv re)-
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r ire la récognition de ces reliques, a groupé 
naaniité considérable de documents et de 

00 ves notamment une bulle de Paul III, qui 
Prissent p'us aucun doute. 
06 Les étoffes qui étaient dans le coffre! conte-

las reliques sont merveilleuses et. du plus 
tli intérêt archéologique. 

Cette conférence, k laquelle le savant prélat 
ionuà un charme tout particulier par des dé-

3 ils iuédits et personnels, a très vivement inté-
'g3Sé les membres de la Société archéologique. 

Gourdon. — Deux fêtes de charité sont 
rganiaées à Gonrdoo par les clercs réunis de 

cette vil'e, au profil des victimes des tremble-
ments de terre. 

Dans la journée, la fanfare qui a bien voulu 
êter S0Q précieux concours, exécutera les plus 

brillants morceaux de son répertoire. 
A. 8 heures et demie du soir, un grand bal 

serâ donné dans la salle de la mairie. 
A O heures, on procédera aa tirage de la 

tombola. 

Braconniers. — Le 6 courant, deux 
gendarmes de la brigade de Souillac, en tournée 
pour la répression du braconnage dans la 
commune de Lachapelle-Auzac, surprirent deux 
individus, armés de fusils, qui traquaient le gi-
bier. Hs se mirent aussitôt à leur poursuite, mais 
l'on d'eux réussit à leur échapper. L'aotre, le 
nommé Sclafer, qui a déjà été condamné par la 
Cour d'assises du Lot pour tentative de viol, 
moins heureux, a pu être atteint. Dans sa 
course, Sclafer a mis en joue à maintes reprises 
les gendarmes, et s'il n'a pas fait feu c'est que 
ceux-ci, voyant le danger qui les menaçait, 
avaient sorti leurs revolvers de leurs étuis et les 
déchargeaient chaque fois que Sclafer se retour-
nant, essayait de diriger sou arme sur eux. Il 
n'avait pas le temps de les viser, que les gen-
darmes étaient presque sur lui, aussi était-il 
obligé de reprendre la fuite. 

Sclafer a été ôcroué à la maison d'arrêt de 
Goordon. 

Nous ne pouvons qu'adresser aux gendarmes 
Laborie et Débéda, nos plus vifs" éloges, pour 
le courage et le sang-froid dont ils ont fait 
preuve en celte circonstance. 

Agression. — Dans la journée de ven-
dredi dernier, M. Beurotle, chef de service à 
l'entreprise de M. Colligoon, à Mareoil, a été 
l'objet d'une agression brutale de la part d'un 
ovm'ver nommé Fouiller (Antoine), auquel on 
refusait tout règlement de salaires, hors la pré-
sence do boulanger auquel il devait une somme 
de 50 fr. environ. M. Beurotle a été violemment 
frappé à la tête avec un instrument de fer qui 
lui a fait deux blessures sans gravité, il est 
vrai, mais qui n'en sont pas moins doulou-
reuses. 

Procès-verbal a été dressé. 

Accident. — Dimanche dernier, vers one 
heure, M. Clavel, liquoriste à Gourdon, traver-
sait la place du Majou, conduisant un cheval 
attelé à un break et marchant à une allure très-
modérée. Malgré ses avertissements, le nommé 
David (Pierre), âgé de 69 ans, cultivateur à 
Comiac, ne se gara pas assez vite et fut heurlé 
par le cheval, qui le fit tomber. Quelques per-
sonnes relevèrent aussitôt ce pauvre vieillard, 
presque infirme, el le transporlèreni à la phar-
macie Torquet. Il n'avait heureusement reçu 
qu'une légère contusion a la tête. 

tomba à terre, de telle façon que l'une des 
roues lui passa sur la tête qu'elle broya et sur 
un bras qu'elle cassa. Le malheureux enfant 
s'était-il endormi ? Fut-il poussé par l'autre ? 
En s'agiiant aurait-il perdu l'équilibreOn 
n'en sait rien ; mais qu'elle que soit la suppo-
sition, toujours est-il que le malheureux père 
ne releva qu'un cadavre, car la mon avait dû 
être instantanée. 

Egaré par la douleur, V. .. prend ce corps 
inanimé dans ses bras et se retire sans songer 
à l'attelage ni au survivant. Arrivé chez lui, il 
passa 5 heures sans connaissance. 

Quant au survivant abandonné, il fut trouvé, 
par un cultivateur que ses cris et ses pleurs 
avaient attiré, sur le moyeu de la roue les jam-
bes enfoncées dans les rayons. Si par malbeor 
les bœufs s'étaient mis en marche, le premier 
accident était infailliblement suivi d'un second. 

Cet accidenl mortel a porté à 5 le nombre de 
décès pour la semaine. De mémoire d'homme ce 
maximum n'avait jamais été atteint dans la 
commune. 

 C... 

Température. — Celle première 
quinzaine de mars a'élé marquée par une tem-
pérature printaniêre merveilleuse. 

Dimanche, la pluie longtemps attendue par 
nos agriculteurs, est venue détremper on peu 
les terres desséchées. 

Le bulletin de l'Observatoire de Paris annon-
ce des pluies et des neiges dans l'ouest, le cen-
tre et le sud. 

Gare aux rhumes, bronchites et fluxions de 
poitrine. Les plus grandes précautions sont né-
cessaires. 

Mois de mars. — Voici les prédic-
tions météorologiques de M. Micou!eau(de Gail-
lac) pour la fin du mois de mars : 

Du 16 au 20, beau, nuils froides, légères 
gelées le 16 et le 18, Méditerranée mauvaise 
le 18 et le 19. Sud-esl violent. 

Do 20 au 24, violentes tempêtes. Giboulées 
neigeuses sur nous. Quelques coups de lonnerre. 
Nombreux sinistres maritimes. 

Du 25 au 1er avril, beao, quoique nuageux 
et malgré quelques pelits orages qui se produi-
ront avec ondées fori éparses vers les 26 et 29 
arrosant peu de régions. 

Adjudication. — Ces joors derniers, a 
eu lieu l'adjodicalion des travaux du 4e loi du 
chemin de fer de Limoges à Brive, par Uzerche. 

Au dépouillement des soumissions cachetées, 
sur dix-huit concurrents en présence, MM. Bel-
let, de Lechesnes (Ardenoes), et Sauvanet, do 
Boulet, près Souillac, qui avaieot fait le même 
rabais, 17 0/o, ont été seuls retenos comme 
adjudicataires. Aux termes de la loi, ces deux 
entrepreneurs ont dû tirer au sort poor que 
'un des deux fût déclaré adjudicataire. C'est 

Sauvanet qui a été favorisé. En consé-
quence, il a été déclaré adjudicataire du 4e lot. 

Commune de Sénalllae 
(de notre correspondant particulier) 

Accident mortel. — Un brave coiti-
'ateor, que son amour poor ses enfants ren-
dait par trop complaisant, se disposait à partir, 
jeudi dernier, avec son attelage, poor aller 
prendre du sable à une sablière voisine. Ào 
Moment du départ, ses deox jeunes bébés, âgés 

u» de 4 ans et l'autre de 3, lui exprimèrent 
16 désir de le suivre. Cédant à leurs instantes 
sollicitations, le bon père les installa dans le 
tombereau et partit. Ao retour, il pratiqua un 
fou dans le sable, sur le devant de la cbarrei-
e pour y p|aC6r sa Cuère progéniture, ivre de 
V6- Chemin faisant, tandis que le père mar-
hatt tranquillement devani son attelage, sur 

9 b0QQe route, le plus jeuoe des enfants, 

Mairie de Cahors. — Avis. — Par 
suite de la convocation de 2 bataillons territo-
riaux et vu rinsuffisance des locaux de la caser-
ne d infanterie, le maire de la ville de Cihors a 
l'honneur de prévenir le poblic, qu'où certain 
nombre de militaires devra être logé chez les 
habitants. 

Ce logement s'effectuera en deuxséries : 
1° Ou lundi 21 mars ao samedi 2 avril. 
2° Du lundi, 18 avril, au 30 du même mois. 
Pendant cette période, les réclamations seront 

reçues ao bureau de police, tous les jours, de 9 
fleures du matin à 6 heures do soir. 

B.OUIàSK. Court au 43 mars. 

Nouvelle tempête. — Leboreau mé-
téorologique du New-York Herald dit qu'une 
nouvelle tempête atteindra probablement les 
côtes de France entre le 15 et le 17 mars. 

JUBISPRUDENGE 
La droite électorale. — On nous 

pose one question : 
« Un individu déclaré en faillite par on juge-
gement du tribunal de commerce — non rap-

» porté, — mais n'ayant pas été condamné, — 
a-t-il le droit d'être électeur et par conséquent 
de voter, ou doil-il être rayé des listes élec-
torales ? » 
Réponse. — Le failli non réhabilité, même 

si le jugement déclaratif a élé rendu a l'étran-
ger, quand il a été rendu exécutoire en France, 
ne peut recouvrer ses droits et réclamer sa 
réinscription sur la liste des électeurs, qu'après 
avoir obtenu sa réhabilitation par arrêt de la 
Cour d'appel, et après avoir désintéressé 
tous ses créanciers. 

« Peu importe, dit on arrêt de la" Coor de 
cassatiou do 20 avril 1880, que le failli ait 
obteno son concordat. 
» Ou qo'il ail élé déclaré excusable, s'il n'a 
pas été réhabilité. (Cassation i7 mars 
1873)» 
Bien plus, le failli qui n'a pas été réhabilité 

soivant les formes de la loi, ne peut être porté 
sur les listes électorales d'une commune, quand 
même il prétendrait qoe le tribonal duquel 
émane la déclaration de faillite, aurait rendu 
un second jugement par lequel le failli aurait 
été rétabli dans tous ses droits, à raison de 
l'accqoitlement intégral de ses dettes. 

, Telle est, en principe,la jurisprudence fixée 
par on arrêt de la Coor de cassation, en date 
du §9 décembre 1879. 

L'Eau de Noix Cabanès vient d'ob-
tenir les récompenses suivantes à l'Exposition 
internationale de la Santé, de Lyon : 

Hors concours, rappel de couronne civique 
(la plus haute récompense), accompagoé de la 
croix insigne ei de la grande médaille d'or, — 
avec félicitations unanimes du jury. 

3 o/o 
3 0/0 amortissable (ancien) 
3 0/0 id. 1884 
i 1/2 0/0 ancien 
i t/a 0/0 1883 

Dernitr cour» du 
Actions Orléans 
Actions Lyon 
Obligations Orléans 3 0/0 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 
Obligations Lombardes (jouissance 

81 85 
00 00 
84 75 

103 90 
109 62 

i3 mars. 
1,332 50 
1,257 50 

389 75 

316 50 

307 00 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 352 00 

Plus de Phthisie 
De tous les remèdes indiqués dans les jour-

naux, pour guérir les bronches et les person-
ne? de santé délicate, l'air pur el sain qu'on 
respire à Ronco-les-Biins (Charente-Inférieure) 
est le seul qui puisse être efficace. 

Toute personne soudeuse de sa santé, toute 
mère de famille, ne doit pas bé-iier à faire res-
pirer à ses enfants, un air saturé, dans celle 
saison surtout, de la véritable sève de pin. 

Le remède est naturel. 
Les autres, ne sont que des fabrications 

quelque fois dangereuses. 
Pour toute demande de renseignements, 

s'adresser : 
Villa-Léonle (Ronce les Bains) 

et au bureau du Journal du Lot. 
Il sera répondu gratuitement. 

Belle propriété de grand rapport, 100 bec-
tares. 

S'adresser à Mr Fournié, notaire à Cahors. 

Est-ce un jeu du hasard ? 
Non, et la preuve en est qu'on ne peut plus compter 
les attestations légalisées, el par conséquent inatta-
quables, qui constatent les guérisons de malades 
souffrant depuis dix, quinze, vingt ans et plus. 

Moncontour (Vienne). Ma mère souffrait depuis 
plus de vingt ans de violenis maux de tête. Les 
Pilules Suisses à 1 fr. 50 l'ont beaucoup soulagée, 
ses maux de tête ont disparu complètement. Aug. 
Crémois. Signature légalisée. 

A VENDRE 
Une belle et agréable propriété, avec 

maison bourgeoise el maison de métayer et 
granges, située au bord du Lot, à 1 kilomètre 
du canton de Puy-l'Evêqoe, d'une contenance 
de six hectares, vingt-cinq ares. 

S'adresser au propriétaire, M. BESSIÈRES, à 
Ludel, Puy-l'Evêqoe (Loi). 

A LOUER 
Le Magasin de Charcuterie BURGALIÈRES 

S'adresser à M. SÉGUY, propriétaire. 

Etude de M" Jules BILHERES, avoué licencié 
à Cahors, 

rue Ste-Claire n° 52, près le Palais de Justice. 

VENTE 
PAR SUITE DE 

Saisie ï mmo I > î II è s*e 
ET DE SURENCHÈRE DU SIXIÈME 

curateur à la succession vacante du sieur Jean Ca-
minade, fils, quand vivait, négociant, domicilié de 
la ville de Catus. 

A la saisie réelle des biens immeubles qui seront 
ci-après désignés. 

Le procès-verbal da saisie el l'exploit Je dénon-
ciation ent élé transciiis au bureau des hypothè-
ques de Cahors, le deux décembre mil huit cent 
quatre-vingt-six, volumes 110, numéro 47 et 111, 
numéro', 1er par le conservaieur qui a reçu les 
droits. 

Le cahier des charges contenant les clauses et 
conditions de la vente, a été dressé par M0 Billières, 
avoué poursuivant, enregistré et déposé BU greffe 
du Tribunal civil de Cahors, le vingt-deux du mê-
me m.)is de décembre, pour y être tenu à la dis-
position du public et servir de minute d'enchères. 
Il a été régulièrement publié à l'audience des 
criées du vingi-neuf janvier dernier. 

Les biens saisis ont été vendus en n^uf lots à 
l'audience des criées du tribunal civil de Cahors du 
cinq mars dernier, et le sixième lot a élé adjugé au 
prix principal de deux mille dix francs en sus des 
charges à Me Espéret avoué qui a fait élection du 
command en faveur du sieur Bernard Sembel, char-
pentier, domicilié à Catus. 

Mais par acte fait au greffe du Tribunal civil de 
Cahors, le onze mars courant, enregistré et expé-
dié en forme , M. Léon Jean-Pierre d'Arènes, pra-
ticien, domicilié de la ville de Cahors , assisté da 
M* Jules Bilhères avoué qu'il a déclaré constituer 
aux fins de la surenchère ci-après et de ses suites, 
a déclaré surenchérir du sixième en sus des char-
ges le prix dudit sixième lot et s'est engagé à por-
ter ou à faire porter le dit prix à la somme capila-
te de deux mille trois cent quarante-cinq francs en 
sus des charges, ou quoi que soit au prix principal 
de la première adjudication augmenté d'un sixième. 

Biens surenchéris 
SIXIÈME LOT 

1° Une terre, située au lieu appelé la Rivière, 
commune de Catus, formant le numéro 5, section 
B, du plan cadastral de cette commune, de conle-
narce environ de quarante-neuf ares cinquante 
centiares ; 

2° Une terre, au lieu appelé Caussenil, commu-
ne de Calus, formant le numéro 421, section B, du 
plan eadasiral de cette commune, de contenance en-
viron de onze ares vingt centiares ; 

3° Une friche située au lieu appelé Caussenil, 
commune de Catus, formant le numéro 422, section 
B, du plan cadastral de celte commune, de conte-
nance environ de trente-sept ares quatre-vingt-dix 
ccniiares ; 

Et 4° Une terre, située au lieu appelé La Riviè-
re, commune de Catus, formant le numéro 6, sec-
tion B, du plan cadastral de cette commune, de 
contenance environ de vingt-quatre ares cinquante 
centiares. 

En conséquence de ladite surenchère, les biens 
ci-dessus désignés, seront vendus publiquement, 
d'autorité de justice le deux avril prochain, 
jour de Samedi à midi, par devant el à l'audience 
de Messieurs les président et juges composant le 
Tribunal civil de Cahors, siégeant en chambre des 
criées au Palais de Jusiice de ladite ville. 

La vente aura lieu sur la nouvelle mise à prix, 
résultant de ladite surenchère, de deux mille trois 
cent quarante-cinq francs en sus des charges de la 
première adjudication et de la surenchère ci 23'i5 fr. 

Il est en outre déclaré à tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris inscription pour raison 
d'hypothèques légales, qu'ils devront requérir 
cette inscription avant la transcription du juge-
ment d'adjudication à peine de déchéance. 

Pour extrait certifié sincère et conforme par 
l'avoué poursuivant soussigné. 

Cahors le quinze mars mil huit cent quatre-vingt-
sept. 

L'avoué poursuivant, 
J. BILLIÈRES. 

Enregistré à Cahors, le mars mil huit 
cent quatre-vingt-sept, F0 Ca 

reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, déci-
mes compris. 

Signé : DALAT, receveur. 

Adjudication fixée au deux, avril, pro-
chain, jour de samedi, à midi par de-
vant et à l'audience de Messieurs les 
président et juges composant le Tribunal 
civil de Cahors, siégeant en chambre 
des criées au palais de justice de ladite 
ville. 

On fait savoir à tous ceux à qui il appartiendra 
que, suivant procès-verbal du ministère de M> 
Conlou, huissier à Cahors, en date des vingt-six 
et vingt-sept novembre mil huit cent quatre-vingt-
six, enregistré, dénoncé par exploit du ministère 
du même huissier, en date du trente du même mois 
de novembre, aussi visé et enregistré. 

Il a élé procédé : 
A la requête de M. Paul Cangardel, banquier, 

domicilié de la ville de Cahors, ayant M° Jules Bil-
liéres pour son avoué près le Tribunal civil de Ca-
hors, avec élection de domicile en ses études et per-
sonne audit Cahors, où il demeure. 

Sur la tête el au préjudice de 1° Antoine Carni-
nade, père, négociant et de M. Lachaise, agent-
voyer en retraite, tous deux domiciliés de la ville 
de Catus, ledit Pierre Lachaise, pris en qualité de 

Étude de Me Georges DELBREIL, avoué-licencié, 
Cour de la Chartreuse, Cahors. 

ADJUDICATION 
DES BIENS 

Composant la succession du sieur 
Hyppolyte- Léonce Tulle, quand 
vivait propriétaire à cahors. 

Dans le placard inséré au Journal du Lot du 
huit mars courant, il a été commis deux erreurs 
dans la formation des lots, qui doivent être com-
posés comme suit : 

Premier lot : des articles un et deux du placard; 
Deuxième lot : des articles trois, quatre, cinq, six, 

sept, huit, neuf, dix, onze, douze, treize, quatorze, 
quinze, seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt, 
vingt-un et vingt-deux du placard ; 

Troisième lot : des articles vingt-trois et vingt-
quatre du même placard; 

Cahors, le quatorze mars mil huit cent quatre-
vingt-sept. 

L'avoué poursuivant, 
DELBREIL. 

JOURNAL POLITIQUE QUOTIDIEN 

Conienanl les dernières nouvelles jusqu'à 7 heu-
res du soir, est expédié par les trains rapides du 
soir même, et distribué 24 heures avaûl les autres 
journaux. 

Le Télégraphe sera servi à l'essai à toute personne 
qui en fera la demande. 

On s'abonne à Paris, 5, rue Coq-Héron 
Trois mois 112 fr.; Six mois : 24 fr.; Un an : 48.fr. 



JOURNAL DU LOI 

fi 
GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 

Maison de Confiance Lo système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

• maison. 

P ONTIB 

Tout article qui 
a cessé do plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-

- cheteur. 

Jacques FONTES kcem 
Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 

Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 
genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour_ deuil, Tissus et 
Châles, Nouveautés pour Hommes, Draperies en tous genres, "Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. 

Nota. — L'honorable Maison PomiÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES PONTÉS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

ÉLÉGANCE — PLUS DE DOS RONDS — 
avec les 

SOUTIEN 

BRETELLES AMÉRICIANES HYGIENIQUES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
Inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos Stosud, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, 5, V-SO et, ïô fr. 

Seul dépôt chez : J. LARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Cahors 
Machines à coudre de tons systèmes, garanties sur facture. 

tfKKCBRIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGE ETC 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. — CAHORS 

ANDABRE,0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
Ofr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONJ'REXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC : en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. - HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS : en bouteille 
Ofr. 80; en bonbonne Ofr. 40.—ROYALE-HONGROISE, 1 fr. 00. 

OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël Ofr. 40; Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
Rigolette Ofr. 80; Amélie Ofr. 80; La Perle Ofr. 70; Victoire Ofr. 70. 

Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 houteilles. 

AISINS A BOISSON 
ENTREPOT DE RAISINS A BOISSON DE TOUTES SORTES 

Thyra, Chcsmès, Chypre, Corinthe, Vourla, Dénia, Samos, Erikara 

Acide Tartique, Tannin, Alcool, Colorant, Genièvre, 
Sucre de Canne, Sucre cristallisé, Sucre de maïs. 

Manière sûre et pratique pour fabriquer le vin avec les raisins secs, 
délivrée gratis sur demande. 

SEUL DÉPÔT DU VINAIGRE SUPÉRIEUR DE L'ETOILE : 

COIi^TIf Ï^^S «Jeone, rue de Bordeaux, PÊRIGUEUI. 

QANQ nPFRA TlflN s3»1. Simules Pansements. Méthode du OHIIO UT LU H IIUI1 D'.a.X,I,IOT>î«, 25, rue du Pont-Neuf, PAB.IS. 
Tumeurs, Cancers du Sein, de la Matrice. Hémorrhoides, Fistules, Maladies de Vessie, «te 
Ouériion certain*. Brmm envoyée P CMtri451. M timorée. Oouilt. li midi i 5 k. tt pu tome}". 

yuininSdePelletier 
ou des 3 Cachets 

Adoptée par tous les médecins 
p ur sa pureté et son efficacité 
contre les Migraines, les Névral-
gies, les Accès fébriles, les 
Fièvres intermitientes et palu-
déennes, la Goutte, le Rhuma-
tisme, les Sueurs nocturnes. 
Chaque cap;ule, de la grosseur 
d'un pois, porte le nom/ N. 
de PELLETIER,agit pluslreiiEmm 
vite que les pilules et\ / 
dragées, et s'avaleplus facilement 
que les cachets. 

C'est le plus puissant des toni-
ques connus; une seule capsule, 
prise au moment des repas, repré-
sente un grand verre de vin de | 
quinquina. 

Cahors, dans toutes les Pharmacies. 

• DEMIDY 
Piarmacien & Paris 

Supprime Copahu, Cubèbe 
et Injections, guérit en 
48 heures les écoulements. 
Très efficaca dans les mala-
dies de la vessie, il rend 
claires les urines les plus 
troubles. Dépôt : Toutes Pharm. 

VinaePeptone 
de CHAPOTIÂUT 

Pharmacien à Paria 

La Peptone est le résultat 
de la digestion de la viande 
de bœuf parla pepsine comme 
par l'estomac lui-même. On 
nourrit ainsi les malades, les 
convalescents et toutes per-
sonnes atteintes d'anémie 
par épuisement, diges-
tions difficiles, dégoût 
des aliments, fièvres,dia-
bète,phthisie, dysenterie, 
tumeurs, cancers, mala-
dies du foie et de l'estomac. 

Dépôt : Toutes Pharmacies 

DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire! 

âllilâll* 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

I CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

A. BBIVB 

POUDRE DENTIFRICE ALCAL1HE ET ÉLIX1R LEUCODONIE 

Prévenant la Carie et le déchaussement des 
Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

S f r. la Boita. — I. • FIHM S fr. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les 
personnes qui doivent se rendre à Brive 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

Vignes Américaines 
BOUTURES ET RACINÉS 

Riparias portalis, à larges feuil-
les, 50 fr. le mille ; Herbemonts, 
SOO francs, etc. — S'adresser à 
M. VICTOR COMBES, propriétaire 
récoltant, à Vire, par Puy-l'Evêque 
(Lot). 

ri r*IERng 
1res Médailles d'Or aux Expositions Universelles de 1878 et Amsterdam 1883 

12 & 14, Passage Jouffroy—PARIS 

F1TS tout en FER 
RENVOI FRANCO DM DESSINS & PRIX-COURANTS 

MALADIES SECRÈTES Dans un but humanitaira 1« 
l'SELHE, 25,rie ii Peut-Kent, fixa 

, envoie sa Méthode jr»tii, SOUB pl{ 
•acheté, pour se traiter soi-même dei EohaoHemeiiUjioM du Sang, Dartrti, Eoiémti, Plaiei. 

Pépinières SÉGUELA & Fils 
CAHORS —Près du Pont Valentré — CAHORS 

(20 hectares en culture) 

Grandes pépinières d'arbres et arbustes d'ornement, d'alignement et fr,r 
tiers, culture spéciale de pruniers d'Agen, chênes trufflers, pommier, 
cidre, tracé de parcs et jardins, greffage à forfait de vignes, etc. 

MISE EN VENTE DE VIGNES AMÉRICAINES 
1886-1887 

Riparias (primés par la Société agricole) 
Boutures 1er choix, longueur 0™ 50 2 fr. le cent 
Racinés très-forts, même prix que la Société agricole. 6 fr. 

ASSORTIMENT DES AUTRES VARIÉTÉS AMÉRICAINES, PRIX MODÉRÉS. 
Nota. — L'Etablissement, autrefois en face l'Hospice, est situé même rue 

près le pont Valentré. > 

G-remxie Gixltixre 
DE 

Vignes Américaines et Franco-Américaines 
150,000 Racinés à la vente 

S'adresser : à Jules PÉRIÉ, Pépiniériste 
à AGEN (Lot-et-Garonne). 

ENVOI DU CATALOGUE SUR DEMANDE. 
Riparia rouge, racinés, depuis 5 fr. 50 le cent. 
Herbemont, racinés, depuis 15 fr. le cent. 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

El 
Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 

HOMMES 

MAGASIN VERT COSTUMES 
stii» mesure 

N.-B. LAUR pour 

^ ^ ^ ^ Liberté et rue des Boucheries, 24, Maison GIRAUD, Cahors. 
^^«nniiii^maaasmxÉS NOUVEAUTÉS, SOIERIES, DRAPERIES, TOILERIE, AMEUBLEMENTS, ETC., ETC. CHALES, SPÉCIALITÉ POUR CORBEILLES DE MARIAGE 

Vu l'Extension toujours croissante des all'aires La Maison s'est ad joint un coupeur. Les Pers onnes qui voudront bien l'bonorer de leur confiance seront satisfaites d'Elle sous tous les rapports* 
Chemise sur mesure pour Homme s'y traite dans d'excellentes conditions <le bon Marché et d'un fini complet. — Comme par le passé vous y trouverez un Assortiment considérable derf 'Articlf 

ci-dessus mentionnés, sortant des Premières Maisons françaises et étrangères ce qui lui permet de ne livrer que des Marchandises irréprochables à des prix réduits et de ne redouter ausune Concurrence. 

^ HOMMES 


